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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOUCHETTE 

Séance extraordinaire du 16 septembre 2024 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de 
Bouchette, tenue le 16 septembre 2024 à 19 h 00, au premier étage du Centre 
municipal situé au 36, rue Principale, à Bouchette.  
 
Sont présents : Monsieur  Steve Lefebvre Maire 

Monsieur  Michel Lamoureux Conseiller  
Monsieur Pascal Saumure Conseiller    
Monsieur Marc Poirier  Conseiller 

     Madame  Monique Pelletier Conseillère 
   Monsieur  Jean Daoust  Conseiller 
 
Est absent :   Monsieur  Steve Millar   Conseiller 
 
Les membres du conseil forment quorum sous la présidence du maire, 
Monsieur Steve Lefebvre. 
 
Madame Claudia Lacroix, directrice générale et greffière-trésorière, fait fonction 
de greffière de la séance. 
 
 
 

0 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

 
0-1 Ouverture de la séance extraordinaire 
 
Sur la proposition de Steve Lefebvre, maire, la présente séance est ouverte à 
20h40. 
 
 
0-2 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire 
 
M.B. 2024-09-16-230 
 
Sur la proposition de Michel Lamoureux, appuyée par Monique Pelletier, il est 
résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté dans l’avis de convocation et 
comportant les sujets suivants et ce, sans aucune modification en vertu de 
l’article 153 du Code municipal du Québec : 
 

 
0 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
 

 

0-1 Ouverture de la séance extraordinaire  
0-2 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire 

 
 

100 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE   
 

 

100-1 Congrès FQM 2024 
 

 

200 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE  
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300 
 

TRANSPORT ET COMMUNICATION  
 

 

300-1 Virée municipale – Chemin de la Carpe 
300-2 Machinerie municipale – Mandat 
300-3 Machinerie municipale – Autorisation d’achat 
 

 

400 
 

HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT   
 

 

 
 

500 
 

SANTÉ ET BIEN ÊTRE 
 

 

 
 

600 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT    
 

 

600-1 Projet Baie-Gabriel – Promesse de cession d’un chemin privé 
 

 

700 
 

LOISIRS ET CULTURE  
 

 

700-1 Gazébo – Entrée sud 
700-2 Parc de jeux – Rapport d’observation 
 

 

900 
 

VARIA  
 

 

 
 

1000 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS   
 

 

 
 

1100 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
 

 
      Adoptée à l’unanimité 
 
      
 

100 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 
100-1 Congrès FQM 2024 
 
M.B. 2024-09-16-231 
 
Considérant la résolution n° M.B. 2024-06-10-131 adoptée lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 10 juin 2024; 
 
Considérant les retards administratifs; 
 
Considérant les discussions entre les élus et la directrice générale relativement 
à ce sujet; 
 
Considérant que la directrice générale a mentionné son accord à se retirer de 
la liste des participants et ce, afin de prioriser certains dossiers administratifs;    
 
Considérant qu’un changement est proposé à la liste des participants au 
congrès; 
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En conséquence, sur la proposition de Pascal Saumure, appuyée par Michel 
Lamoureux, il est résolu de modifier la liste des participants au congrès 2024 
de la FQM et d’ajouter le conseiller Marc Poirier, en remplacement de la 
directrice générale. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

 
200 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE   
 

 
 

 
 

300 
 
TRANSPORT ET COMMUNICATION   
 

 
300-1 Virée municipale – Chemin de la Carpe 
 
M.B. 2024-09-16-232 
 
Considérant que la municipalité souhaite augmenter la sécurité routière et 
permettre aux véhicules de services de desservir les propriétés situées sur le 
chemin de la Carpe; 
 
Considérant que les élus municipaux sont d’avis que l’aménagement d’une 
virée municipale serait la solution appropriée à cet endroit; 
 
Considérant que la municipalité ne possède pas assez de terrain pour 
permettre l’aménagement d’une virée au bout du chemin de la Carpe; 
 
Considérant que deux offres de vente d’une parcelle de terrain ont été 
présentées à la municipalité; 
 
Considérant que selon le maire et le directeur des travaux publics, le cumul 
des deux offres présentées est nécessaire pour y aménager une virée; 
 
En conséquence, sur la proposition de Marc Poirier, appuyée par Michel 
Lamoureux, il est unanimement résolu d’autoriser les négociations visant l’achat 
d’une parcelle de terrain qui servira à aménager une virée municipale et ce, au 
bout du chemin de la Carpe. Suite aux négociations, il est résolu d’autoriser la 
directrice générale et le maire à signer tous les documents relatifs à cet achat. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 
300-2 Machinerie municipale - Mandat 
 
M.B. 2024-09-16-233 
 
Considérant l’approbation du règlement d’emprunt numéro 2024-356 relatif à 
la machinerie municipale; 
 
En conséquence, sur la proposition de Marc Poirier, appuyée par Monique 
Pelletier, il est résolu de mandater le maire, monsieur Steve Lefebvre, à faire 
des recherches d’informations pour l’acquisition de machinerie et ce, avec le 
directeur des travaux publics. 

Adoptée à l’unanimité 
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300-3 Machinerie municipale – Autorisation d’achat 
 
M.B. 2024-09-16-234 
 
Considérant l’approbation du règlement d’emprunt 2024-356 au montant de 
1 394 000$ pour l’acquisition de machinerie municipale; 
 
En conséquence, sur la proposition de Jean Daoust, appuyée par Pascal 
Saumure, il est résolu d’autoriser la directrice générale, Claudia Lacroix, à 
signer tous les contrats d’acquisition visant les machineries et accessoires pour 
le déneigement et ce, selon le règlement de gestion contractuelle de la 
municipalité et selon les crédits disponibles suite au règlement d’emprunt n° 
2024-356. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

   
400                                                                                               

 
HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT  
 

 
 

 
     500 

 
SANTÉ ET BIEN ÊTRE  
 

 
 

 
600 

 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT    
 

 
600-1 Projet Baie-Gabriel – Promesse de cession d’un chemin privé 
 
Sujet reporté. 
 
 
   

700 
 
LOISIRS ET CULTURE    
 

 
700-1 Gazébo – Entrée Sud 
 
M.B. 2024-09-16-235 
 
Considérant la volonté du conseil de procéder à l’acquisition d’un gazébo qui 
serait installé à l’entrée sud de la municipalité; 
 
Considérant les crédits budgétaires disponibles pour la réalisation de ce projet; 
 
En conséquence, sur la proposition de Jean Daoust, appuyée par Marc Poirier, 
il est résolu de mandater la directrice générale pour conclure un contrat d’achat 
d’un gazébo selon la soumission déposée ainsi que la réalisation de tous 
travaux relatifs à l’installation de la structure. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 
700-2 Parc de jeux – Rapport d’observation 
 
M.B. 2024-09-16-236 
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Considérant le rapport d’observation présenté aux membres du conseil 
concernant le parc de jeux, rapport produit par Normand Veillette, agent de 
développement chez Loisir sport Outaouais; 
 
Considérant que dans ce rapport d’observation, certaines anomalies sont 
identifiées et ce, suite à leur visite effectuée en juillet 2024; 
 
Considérant que les membres du conseil sont d’accord à effectuer la mise à 
niveau des structures du parc de jeux; 
 
En conséquence, sur la proposition de Michel Lamoureux, appuyée par Jean 
Daoust, il est résolu de débloquer les fonds nécessaires en vue de la réalisation 
des travaux correctifs relativement aux anomalies citées dans le rapport 
d’observation du parc de jeux, rapport déposé par Loisir sport Outaouais. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

 
800 

 
CORRESPONDANCE    
 

 
 
 

900 
 

VARIA    
 

 
 

 
1000 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS    

 
 
 

 
1100 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
 
1100 Levée de la séance extraordinaire 
 
M.B. 2024-09-16-237 
 
Sur la proposition de Jean Daoust, appuyée par Michel Lamoureux, il est 
résolu de lever la présente séance extraordinaire à 20h45. 
 
               Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
____________________   ________________________ 
Steve Lefebvre    Claudia Lacroix, B.A.A.  
Maire       Directrice générale   
      Greffière-trésorière  


